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pour dedommager les Communes qui ont ete surchargees
jusqu'ici par i'entretien des Troupes. II presentera aussi

apres l'ecpuilement de six mois, un compte exact de la rentree
& de l'emploi de cet impöt de guerre.

8. Le present Decret sera imprime & publie.
Berne le 20 Novembre 1802.

Le Landammann, President du Senat,

DOLDER.

MORELL, DE SAUSSURE, Secretaires:

Le Consei'l d'Execution arrete : que tie Decret ci-dessus

sera muni du seeau de la Repuhlique, imprime & publie
d'apres les formes presor-ites, & remis aux Departemens de

l'Interieur & des Finances pour en soigner l'execution.
Berne le 21 Novembre 1802.

(L. S.)

Le Landammann, President du Cons.eil d'Execution,
DOLDER.

Le Secretaire general, MOUSSON-
Ordonne l'imipression & la publication.

(L. S.)
Le Senateur charge de la Justice & Police,

SPRECHER.

AU CHATEAU DE CHILLON

Les circonstances u'ont pas permis, en 1916, au chateau de

Chillon, de grands travaux de 'restauration. L'effort a ete

concentre ä l'achevement de la restauration de la chapelle ;

les menuiseries des portes et de la credence ont ete pour-
vues de ferrures, copiees sur les modeles de Valere, ä Sion,
et de serrures. Pour la chaire, indispensable au culte, on a ins-
talle une copie, en fac-simile, tde l'ambon de Romainmötier,
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avec escaliers d'acces lateraux. Diverses retouches aux pein-
tures des parois et des voütes 011t' ete executees.

Pour montrer au public un type de hourdage des tours en
cas de guerre, un fragment en a ete reconstitue au sommet
de la tour contigue ä la chapelle, tel qu'il etait vers 1260 ;

il ne s'agit pas d'une restitution complete, incompatible d'ail-
leurs avec les deux surelevations des tours aux XIVe et XVe
siecles, mais d'unj simple modele explicatif, sur une largeur
de quelques metres.

De nouvelles menuiseries, avec ferrures ;et serrures, ont ete

posees aux portes de la chambre du due, de la piece contigue.
dite de la duchesse et de la salle dite des chevaliers, etage au-
dessus de la cour. Ces menuiseries et ces ferrures ont ete
copiees sur des modeles de chateaux (de la maison de Savoie.
Pour repondre au desir exprime par le comite de Chillon, on
a repris la restauration des peintures de la salle des) chevaliers,
sur la paroi epte lac ; Celles de la paroi meridionale avaient
ete precedemment restaurees.

Quelques autres travaux ont complete ce qui avait ete fait
anterieurement, mettant en valeur] les parties decouvertes au
cours de l'exploration ou preparant des restaurations futures.
On a traite le nouveau sol en plätre dur de la grande cuisine,

pour lui donner plus de resistance ; dans le local contigu, on

a degage et restaure une ancienne cheminee muree entierement
construite en plätre dur ; dans la cour du eimetiere, les parois
cötes lac et fosse ont ete enduites de felsenite !lä loü l'enduit
original n'existait plus, cela pour permettre de completer plus
tard la tres interessante decoration du XIIIe siecle.

Quant ä l'entretien des bätiments, il necessite chaque annee
des travaux considerables et coüteux ; ce sont essentiellement
les toitures, les cours, les conduites d'eau avec hydrants, les

galeries tres developpees, des reparations dans les bätiments
habites (logements, dependance, chambre ä lessive), plus
l'entretien des plantations interieures et exterieures et des fleurs
qui egayent le chäteau. Les depenses ont atteint 5983 fr. 95.

L'Association pour la restauration de Chillon a, en outre,
paye directement une somme de 1282 fr. 30 pour travaux
executes dans diverses Salles.
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